
Feuillet n° 2023-82 

\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
FN .…: DÉLIBÉRATIONS | 

° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Fillière N° 2028-87 

Séance du 13 mars 2023 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 7 mars 2023, s'est réuni 
dans les locaux de l'école d'E\ vires, 

sise 134 route de la Côte — Evires — 

74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 3 - Votants : 24 

  

OBJET : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE POUR L'ANNEE 2023     
  

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. - ESCALON-DESTRUEL J-S. - FUÜMEX A. — LAFFIN C. — MAXENTI J-C. — 
MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. — ODORICO L. — PONTAIS M. — REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN- 
DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : ALLEGRET-PILOT A. - DUPONT C. (pouvoir à E. SELLECCHIA) - JACOB C. (pouvoir à J-Y RUBIN-DELANCHY) 
- RÉVEILLON É. (pouvoir à 1. ALAIS) - RIGOBERT S. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DITTA E. - FILLION L. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BURDIN C. 

Entendu l’exposé suivant : 

Le CCAS est un établissement public administratif chargé d’animer et de coordonner l'action 
sociale municipale sur le champ de la solidarité envers les habitants rencontrant des 

difficultés financière etfou en matière de logement, et de l'accompagnement des seniors, 
principalement. Il exerce l'intégralité de ses compétences en matière d'action sociale 
générale, telle qu'elle est définie par les articles L. 123-4 à L 123-9 du code de l’action 
sociale et des familles, qui précise les attributions de cet établissement public. 

En tant qu'établissement autonome, rattaché à la Commune de Fillière, le CCAS dispose de 

la facuité de définir les modalités techniques d'organisation et d'exercice de ses propres 

services opérationnels. Le CCAS reçoit une subvention dite d'équilibre de la Commune de 
Filière, évaluée annuellement, afin d'équilibrer son budget de fonctionnement. 

En 2022, la Commune de Fillière a versé une subvention d'un montant de 29 500 € au 

CCAS afin de financer le nouveau service d'aides aux séniors, qui va développer de 

nouvelles prestations (portage de livres à domicile, visite à domicile). Pour l'année 2023, il 
est proposé d'accorder une subvention d'un montant de 21 784 € au CCAS. 

Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que la Commune de Fillière soutient les actions sociales engagées par le CCAS 
par le versement d'une subvention d'équilibre de son budget de fonctionnement,
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e_ ACCORDE une subvention de 21 784 € au profit du CCAS, 

° DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 65 « autres charges de 

gestion courante » du budget 2023, 

e DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 
Céline BURDIN 

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le: 2 2 MANS 2023 
Publication le : 7 à MAR 9077 AQDE À 
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